
ASPTT GRAND VALENCE -  Section Randonnée Pédestre - 

    NOM :                                               PRENOM :

Partie réservée au Secrétaire d’activité
Droit d’adhésion

CLUB : 20€
Cotisation rando:

15€
Licence  FFRP :

30,85€
Licence  PREMIUM :

25€
Licence ACCESS :

8€ Total adhésion

 *    X                X

 CS/ Chq. Collègien  
Pass Région

CHèques Vacances 
Part. CE

Chèque  bancaire Virement bancaire +  Passion rando
10€ (facultatif)

 * MONTANT
REGLEMENT

 *Cocher les cases selon les choix de l'adhérent (e)  et le mode de paiement

COTISATIONS  2024 - 2025  Avec   FFRP *      Avec ASPTT premium *

     73,85 €                       60 €   
 (20+15+8+30,85)           (20+15+25)   

                                        
     65,85 €                       35 €              
 (20+15+30,85)                (20+15)      
                                      
                                                  
       
     10 €                                                   
                                         

                                                              
 _______________________________     
 

TOTAL ADHESION 
*Pour le choix de la licence se reporter au site internet

TOTAL ADHESION POSTIERS
Salariés de la POSTE (+ conjoints et retraités) : Gratuité de la 
licence FSASPTT 
                   IDENTIFIANT RH..........................

Journal PASSION RANDO -  Avec licence FFRP    (  Facultatif)   

 Si vous êtes  adhérent au club dans une autre activité 
déduire 20€ . Dans quelle activité ?..............
_______________________________________
              TOTAL DE VOTRE ADHESION ........

(Selon votre choix de licence et autres critères)
* Un adhérent ayant une licence FFRP dans un autre club, doit souscrire une licence Premium FSASPTT  

Le certificat médical d’aptitude n'est obligatoire qu'en cas de réponse positive au questionnaire santé 
(Cerfa n°15699*01 en pièce jointe). Si réponses négatives , j’atteste avoir répondu NON à toutes les 
questions de ce questionnaire  (case à cocher sur le bulletin d'adhésion).
Rappel:  Êtes-vous bien à jour de votre vaccin anti-tétanique?

Les salariés, retraités ou apparentés du Groupe LA POSTE (conjoint ou enfant de – 20 ans) peuvent prétendre à une participation
financière de l'entreprise égale à 60% du total, plafonnée à 80 euros pour le postier, 60 € par enfant et 30 € et pour le conjoint. Afin de
pouvoir en bénéficier demander une facture au Siège puis se connecter sur le site des activités sociales de La Poste :  ww  w.portail-
malin.com et suivre les démarches à effectuer.

         Attestation de paiement:     Oui  Non 

Adresser le bulletin d’adhésion RANDONNEE PEDESTRE , avec le certificat médical
(si nécessité) et le chèque à     :SERGE PETIT – 1 chemin de Pereyrol 26120 Chabeuil
Tél. 06 31 23 52 03 – E mail : serjachab@gmail.com
 

http://www.portail-malin.com/
http://www.portail-malin.com/
http://www.portail-malin.com/

